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N'hésitez pas à venir vous renseigner sur les risques majeurs à la Mairie
en consultant :
� le PPR (Plan de Prévention des Risques naturels)

� le DCS (dossier communal synthétique)

� le PCS (Plan Communal de Sauvegarde) en réserve

Tout ce que vous voulez savoir est sur Internet :
� le site de Saint-Martin d'Uriage : www.saint-martin-uriage.com

� le site sur l'Institut sur les Risques Majeurs : www.irma-grenoble.com

+ En savoir plus !





PENDANT:
Si vous êtes pris dans une avalanche

• Essayez de garder votre sang-froid.
• Tentez de s'échapper latéralement.
• Tentez de se cramponner à tout obstacle.
• Essayez de rester en surface en effectuant des mouvements de natation :

débarrassez-vous des bâtons, des skis ou du surf si vous le pouvez.
• Protégez vos voies respiratoires en fermant la bouche.
• A l'arrêt de l'avalanche, essayez de vous ménager une poche d'air devant le

visage avec les mains et les bras repliés devant le visage.
Si vous êtes témoin d'un accident

• Suivez des yeux la personne emportée et repérez le point où vous l'avez
vue pour la dernière fois.

APRÈS :
• Si vous avez un téléphone portable, appelez le 112 pour donner l'alerte.
• marquez le point de disparition de chaque personne ensevelie.
• Cherchez les victimes à l'aval de leur point de disparition avec l'Arva ou

avec des bâtons, les skis, une branche…

Les bons réflexes

Les avalanches
sont les 
catastrophes 
naturelles les
moins meurtrières.
Les accidents
majeurs restent
exceptionnels, 
la plupart du
temps, il s'agit d'un
risque individuel
lié aux sports 
d'hiver.

Il existe plusieurs types d'avalanches :

- L'avalanche en aérosol : écoulement très rapide
(300 km/h) en forme d'énorme nuage résultant du
mélange de l'air et des particules de neige.

- L'avalanche dense : écoulement de neige se déplaçant
à la surface du sol, moins rapide (80 km/h)

- L'avalanche mixte : mélange entre les deux types
d'écoulement
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PENDANT :
• Fuyez latéralement.
• Gagnez au plus vite les hauteurs les plus proches.
• Eloignez-vous du point d'effondrement et ne revenez

pas sur vos pas.
• N'entrez pas dans un bâtiment endommagé.

APRÈS :
• Évaluez les dégâts et les dangers.

En informer les autorités

• Empêchez l'accès du public dans un périmètre deux
fois plus étendu que la zone d'effondrement.

Les bons réflexes
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mouvements 
rapides, brutaux,

résultant de 
l'action de la
pesanteur et

affectant
les roches. 

Les blocs de 
pierres peuvent 

sous l'effet de la 
chute rebondir ou 

rouler à grande 
vitesse sur une 

très grande 
distance.

On parle de chutes de pierres et de blocs lorsque ce
volume est inférieur à la centaine de m3, d'éboulement
lorsqu'il est compris entre quelques centaines de m3 et
quelques centaines de milliers de m3 et d'écroulement
lorsqu'il est supérieur au million de m3.
Ces phénomènes sont très difficilement prévisibles mais
les séismes représentent un facteur 
aggravant. De plus, certaines 
périodes sont plus propices 
que d'autres : forte variation 
des températures, période 
suivant un incendie, 
fortes pluies…
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Les premiers récits mentionnant des avalanches
relatent des faits remontant au IIIe siècle avant Jésus-
Christ, lors du franchissement des Alpes par Hannibal,
où elles font des victimes parmi les troupes. Les écrits
du Moyen-âge sont émaillés de récits d'avalanches et
de sauvetages par les chiens saint-bernard, déjà célè-
bres.

Le saviez-vous?


